
Encombrants
À Annemasse, il n'y a pas de service de ramassage des encombrants. Les habitants de la ville et de son
agglomération doivent se rendre aux déchetteries de Bonne, St-Cergues, Gaillard ou Vétraz-Monthoux

(Les Grands Bois) pour se débarrasser de ce type de déchet.

MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://www.annemasse.fr/demarches/particulier/amendes/encombrants
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